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II.

lions du Parlenicnt sur la —

,

ii. 291); los niinislros ne sont

{Kis ohlij^és (le répondre aux
deuiandes concernant la —

,

ii, 2ÎM) ; |»rojcls ininislériols

anicMidés par lo Parlcnionl, ii.

i2ÎM)-;U)l : il osl irré^'ulier «le

proposer, dans la Conujiission

des voies el moyens, une ino

lion jîénérale concernant la

—, ii. :}to.

— consiste en impôts annuels
cl impôts permanents, ii.

H il).

— Ouand de nouvelles taxes

peuvent être imposi'cs, ii.

Taylor (sir Herlierl). secrétaire

privé de (k^orge III et (luil-

îanme IV, i. lo-J-l.'io.

Téléj^raplics (contrais en ma-
tière de), ii. iJTT.

Temple (sir W. N.). son projet

pour réformer le conseil

privé, i. ;{G;i-;{08, IIS*).

Tem|toraires (avanc.^s^ ii. 30.').

Territoires nouveaux. N'oir Ac-
(luisitio)i

.

Tliurlow (lord-chancelier), i.î)8,

^ 173 n., ±\n.

Trailemenis. Voir Salaires.

Traités (droits de faire les), i.

20(5, 207 ; pouvoirs du Parle-

ment en ce qui concerne les—
i. ii()7, i208 ; droit de refuser

au i'arlement les informa-

tions concernant les — i. 20U,

û\(}; violation prétendue des
— i. ïJIO; des questions ne
doivent f)as être posées con-
cernant les —

,
quand ils ne

sont pas définitifs, i. 211.

Trésorerie, doit s'adresser à

l'Echiquier pour obtenir les

subsides accordés par le Par-

lement, ii. ;{71,

— pouvoirs de la — . sur le

contrôle de la dépense publi-

(pie, ii. ;{84, 'MW.
— ré^denienle les salaires el

les pensions des fonctionnai-

res publics, i. 27(5.

— permet aux départements do
l'armée et de la marine de se

servir d(;s excédents de cré-

dits pour couvrir les déficits,

ii. ;{î)0 ; sous la réserve de la

sanction du Parlement, ii.

m.
— responsable de la vérifica-

tion des comptes publics, ii.

•iOI).

— banc (le la — , ii. ITjS.

— (.'/lest fund, ii. 878.

U

Uniformitii, obli^'ation de Vact

of —, i'. I>i0-i>'t2.

Universités (chartes des), 1. Il-io;

procédure |)Our la fondation

des —, i. liiG.

Vente de matériel par le goti-

vernement, ii. SO.-J.

Victoria (reine), comme souve-

raine, i 117, 118 ; son saiie

exercice de la préroj?ative, i.

147 ; attention qu'elle porte

aux atVairesde l'Etat, i. 146
;

sir R. Peel et les dames de la

chambre, i. 149- 151 ; secré-

taire particulier de la — , i.

156-159.
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